
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AAPPMA DU CHASTANG-BEYNAT 

Assemblée Générale du 5 février 2023 

Compte-rendu de l’année 2022 

 Projets 2023  

 
 
Ce dimanche 5 février 2023, les membres du Conseil d’Administration et 

les adhérents de l’AAPPMA se sont réunis afin de dresser le bilan de l’année 2022 
et de préparer 2023. 

 
En préambule, Guillaume BORNET, Président, tient à remercier 

chaleureusement les adhérents pour leur confiance renouvelée cette année 
encore. 

 
De même, ces remerciements vont aux Communes, EPCI, membres du 

Conseil d’Administration ainsi qu’au Président et au personnel de la Fédération 
de Pêche de la Corrèze pour leur soutien et leur engagement permettant 
d’œuvrer à la protection de nos cours d’eau et étangs ainsi qu’à la promotion de 
notre loisir. 



 

BILAN 2022 

ADHERENTS 
 

 
 



 

 
 Il ressort que notre loisir est majoritairement pratiqué par une population jeune 

et/ou active, 81.82% des adhérents ayant moins de 55 ans (+3,25% par rapport à 
2021)… loin de l’image du papy pêcheur ancrée dans l’inconscient collectif. 

 
 



 
 
 
 

 

Comparatif des saisons précédentes 
 

 
 
 La saison 2022 a vu nos effectifs se réduire sensiblement, malgré tout ce début de 

saison 2023 connait un léger rebond  
 L’élan de notre AAPPMA continue de progresser, 48% des adhérents statutaires (+8% 
sur 13 départements), 75% des -de 12ans (-1%) et 75% des cartes 
journalières/hebdomadaires (-3%) résidant hors de notre territoire. 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Le Conseil d’Administration, en complément des échanges téléphoniques réguliers, s’est 
réuni 8 fois au cours de l’année dans le cadre de la gestion courante de l’association et de la 
préparation de l’Assemblée Générale Elective de la FD19, des différents concours, 
animations et évènements auxquels l’Association a participé. 
 



FINANCES 
 

Le bilan financier de l’association est toujours sain et permet d’envisager l’avenir 
sereinement pour la mise en place de nouveaux projets et actions, en interne mais aussi et 
surtout en concertation avec nos partenaires locaux afin de dynamiser notre territoire autour 
de notre loisir, dont certains vont être évoqués ici. 

 
 

GARDERIE PARTICULIERE 
 

Pascal Rol et Éric Longour partagent les missions de garderie avec ; ils ont présenté le 
bilan des contrôles effectués :  
 

 1090km parcourus / 109 heures 
 165 pêcheurs contrôlés 
 3 infractions relevées pour défaut de présentation de carte de pêche valide 

(régularisées) 
 

 Fin mars, un signalement a été fait au Service Assainissement de la CABB et à 
l’OFB pour un rejet d’eaux usées sur la Roanne ; cet assainissement a été 
régularisé dans les plus brefs délais 
 

 Fin juillet, une construction de barrages et un pompage non autorisés sur la 
Roanne à Blanchy ont été signalés et ont conduit à un contrôle de l’OFB avec 
obligation de remise en état initial du cours d’eau par le riverain. 
 

 Des contrôles visuels de l’état des cours d’eau en période de sécheresse ont été 
réalisés et transmis à la FD19, en complément des relevés d’étiage effectués 
depuis 2014 par le SIAV sur la Roanne à Sainte Marie. 
 

 En août, un nouveau rappel de la réglementation et de la population piscicole en 
place depuis 2017 à Miel a été envoyé au Camping de Miel pour la mise à jour de ces 
informations sur leur site internet et à leur point d’accueil afin d’éviter toute méprise 
pour les vacanciers pêcheurs séjournant dans cet établissement. 



 

COMMUNICATION 

80ème anniversaire de l’Association 
 

A l’occasion des 80 ans de l’AAPPMA, nous avons fait réaliser des toises aux couleurs de 
l’Association qui ont été offertes aux pêcheurs ayant renouvelé leur adhésion annuelle ainsi 
qu’aux participants du concours organisé cette année. 

 

 

Animations / Vie associative locale 
 

En prévision de l’organisation du concours d’Albignac et de son annulation en dernière 
instance, nous n’avons pas pu participer au Forum des associations beynatoises. 

 Nous participerons de nouveau au Forum des associations beynatoises et autant que 
possible aux évènements organisés sur notre territoire. 

 

Communication / réseaux sociaux 
 

L’AAPPMA a à cœur de communiquer au maximum auprès de ses adhérents et 
partenaires, tant sur le plan de la vie de l’association que sur celui du développement de 
notre loisir et de nos missions au niveau local, régional et national et de relayer les 
informations des autorités fédérales et administratives. 

 Nous poursuivrons cette communication régulière par l’intermédiaire de notre site 
internet, de notre groupe Facebook et des autres moyens mis à notre disposition. 

 



 Nous avons profité de notre visite au CNPL pour communiquer sur nos actions auprès 
des marques, pêcheurs sponsorisés et associations présentes et évoquer d’éventuels futurs 

partenariats 

 

Presse 2022 
 

En 2022, nous avons fait paraître 6 articles dans la presse locale (La Montagne et La Vie 
Corrézienne) en rapport avec nos actions et évènements. 

 Nous remercions les journalistes et correspondants locaux pour leur soutien. 

 

Animations scolaires 

 

Principale action de communication auprès de la jeune génération, l’AAPPMA maintien 
des animations scolaires en partenariat avec la Maison de l’Eau et de la Pêche de la Corrèze 
et son animateur Vincent Laroche, qui permettent d’initier les élèves de la GS au CM2 à la vie 
des milieux aquatiques et la qualité de l’eau. 

Depuis 2021, l’AAPPMA offre désormais huit demi-journées aux écoles du territoire ; 
ainsi cette année ce sont 141 enfants qui ont été sensibilisés. 

 

Cette année, grâce à la convention signée avec la mairie d’Albignac et la Festi’gnacoise, 
les premières animations ont pu se dérouler à l’étang des Saules pour les écoles de Lanteuil 
et de Cornil pour la découverte des animaux et milieux aquatiques ainsi que des initiations à 
la pêche pour 35 élèves. 

 
Ces nouvelles animations ont reçu un accueil très chaleureux de la part des enfants et 

des enseignants ! 
 



   
 
 

 Ces animations se poursuivront en 2023 avec 146 élèves, dont 85 de la GS au CM2 
qui bénéficieront d’une initiation à la pêche. 

 
 A compter de cette année, nous offrirons en prime la carte de pêche aux 146élèves 

qui bénéficieront d’une animation. 
 
 

 



Concours 
 

A l’occasion des 80 ans de l’Association, nous avons souhaité organiser cette année 3 
concours sur les étangs de Miel, du Coiroux et des Saules, les vainqueurs remportant, entre 
autres lots, leur carte de pêche Interfédérale pour 2023. 

     

 

Ainsi, le 10 juillet, 15 pêcheurs se sont retrouvés pour une nouvelle édition du concours 
Bass à Miel. 

Malheureusement le concours du Coiroux prévu le 11 septembre a dû être annulé 
(malgré 30 inscrits) en raison d’une pollution aux cyanobactéries et le concours de type 
« Area » sur l’étang des Saules d’Albignac prévu le 16 octobre a dû être annulé faute de 
participants. 

Malgré tout, merci à la FD19, aux municipalités de Beynat, d’Aubazine et d’Albignac, au 
Syndicat du Coiroux, à l’association La Festi’gnacoise, aux partenaires, aux bénévoles et aux 
participants pour nous avoir permis l’organisation de ces journées. 

 

 L’AAPPMA envisage pour 2023 l’organisation de nouvelles éditions pour chacun de 
ces concours. 

(Prévisionnel : Albignac-14 Mai / Coiroux-11 Juin / Miel-2 Juillet) 



LES ACTIONS DE TERRAIN 

 
L’AAPPMA a pu mener à bien plusieurs actions cette année : 

Au printemps : 

 Le débroussaillage de l’étang des Saules en préparation de la saison. 
 

A l’été : 

 Réalisation de pêches électriques d’inventaire avec la FD19 : 

 
- Le Coiroux à Fournol 

 Peuplement : Truite (34) - vairon (85) – goujon (20) – anguille (3) - saumon (5) - écrevisse de 
Californie (97) 

 Densité truite : 240 / hectare (densité très faible. Pour info moyenne départementale à 1391 
trf/hectare)) pour 14 kg/hectare (densité très faible) 

 Densité en 0+ : 51.7 / hectare = densité très faible ; reproduction 2021/2022 exceptionnelle 
 Densité capturable (> 20 cm) : 2.70 / 100 mètres (moyenne corrézienne pour cette largeur de cours 

d’eau : 5.60 / 100 mètres 
 

- Le ruisseau de Suchet au Pescher 

 Peuplement : Truite (17) - écrevisse de Californie (68) 
 Densité truite : 590 / hectare (densité faible. Pour info moyenne départementale à 1391 trf/hectare)) 

pour 23 kg/hectare (densité très faible) 
 Densité en 0+ : 181.4 / hectare = densité très faible ; reproduction 2021/2022 exceptionnelle 
 Densité capturable (> 20 cm) : 3.45 / 100 mètres (moyenne corrézienne pour cette largeur de cours 

d’eau : 5.60 / 100 mètres 
 

- La Roanne au Moulin de Cors (sauvetage avant travaux) 

 Peuplement : Truite (22) – Gardon (7)- écrevisse de Californie (28) 
 Tailles de 75mm à 245mm 

 

- La Roanne au Moulin de la Roussie (sauvetage avant travaux) 

 Peuplement : Truite (15) – Vairon (92) – Saumon atlantique (1)- écrevisse de Californie (3) 
 Tailles de 98mm à 285mm 

 

A l’automne : 

 Le débroussaillage de l’étang des Saules en fin de saison. 
 

 Les nénuphars plantés à Miel au printemps 2021 se sont bien installés, il est envisagé 
une plantation complémentaire en 2023. 

 Un nouveau programme de pêches électriques d’inventaire est en cours 
d’élaboration avec la FD19. 

 



EMPOISSONNEMENTS 
 

L’étang du Coiroux a de nouveau bénéficié en 2022 du déversement de truites AEC, 
financé par la Fédération Départementale, à raison de 325kg répartis sur l’ensemble de la 
saison ; ceux-ci ont été complétés par l’AAPPMA à hauteur de 125kg, soit un total de 450kg. 

AAPPMA LE CHASTANG BEYNAT 
PLANNING D'EMPOISSONNEMENT 2022 

LE COIROUX 
DATE POIDS (kg) Financement 

10/03/2022 30 

FD19 

24/03/2022 30 
07/04/2022 30 
21/04/2022 30 
05/05/2022 30 
19/05/2022 30 
02/06/2022 30 
16/06/2022 30 
30/06/2022 30 
07/07/2022 30 
14/07/2022 25 

Sous Total FD19 325 2 745 € 
21/07/2022 35 

AAPPMA 
28/07/2022 30 
04/08/2022 30 
11/08/2022 30 

Sous Total AAPPMA 125 1 055 € 
TOTAL 450 3 800 € 

 

Au printemps, l’AAPPMA a également réalisé un empoissonnement de 55kg de gardons, 
rotengles, ables et goujons au Coiroux et de 200kg à Miel. Leur reproduction est un succès vu 
les très nombreux alevins observés en bordure. 

 Depuis cette année, l’AAPPMA communique sur chaque empoissonnement via sa 
page Facebook 

 Demande est faite auprès de la Fédération pour maintenir ces déversements en 2023 
pour le plan d’eau du Coiroux. 

 

Merci à Jean Bruno ESTRUC et Robin MAZERM pour leur disponibilité et la fourniture de 
poissons de qualité. 

 

 La vidange de Miel étant prévue fin 2023 (sous réserve), aucun empoissonnement 
n’est prévu cette année 

 

L’Association MIGADO a réalisé un nouvel empoissonnement de tacons (saumons 
atlantique juvéniles) sur la Roanne le 8 juin. 



 

 Dans le cadre de sa politique de gestion patrimoniale, l’AAPPMA va demander un 
historique des lâchers de tacons sur ce secteur et une étude sur la concurrence 

alimentaire entre les tacons et les truites communes. 
 

ADMINISTRATION FEDERALE 
 

L’AAPPMA a participé le 19 mars à l’Assemblée Générale Elective de la FD19 qui a vu le 
renouvellement de la présidence de Patrick Chabrillanges. 

 
La Commission Salmonidés visant à « étudier les mesures réglementaires à proposer à 

la DDT en vue d’une meilleure protection des populations de truite commune, espèce 
repère, et d’ombre commun » a été mise en place en 2022 et Cédric Delmas, secrétaire de 
l’AAPPMA, a participé aux différentes réunions de cette Commission réunissant la FD19, les 
AAPPMA volontaires, la DDT et l’OFB. 
 

 Cédric Delmas participera aux prochaines réunions de cette Commission 
 

Nous avons proposé à l’ARP 2023 la mise en place de fenêtres de capture pour le 
brochet, le sandre et la perche (+quota) : proposition rejetée à la majorité. 

Néanmoins, il a été retenu notre proposition de graciation du black bass sur les barrages 
et étangs fédéraux. 

 

AUTRES PROJETS D’ACTIONS / A L’ETUDE 

 L’acquisition de matériel pour l’entretien des berges de cours d’eau est en cours 
d’étude. 

 Participation aux réunions de révision du profil de baignade du Coiroux 
 Le projet d’aménagement de la Roanne à Lanteuil est finalisé avec la FD19 et les 

propriétaires concernés, il sera proposé prochainement en Commission de 
Bassin. 

 La vidange de l’étang de Miel devrait être réalisée à l’automne (sous réserves). 
 

Le Conseil d’Administration de l’AAPPMA du CHASTANG-BEYNAT 


